
Harmonie de ERRE 
  
  
  
L' Harmonie Municipale est une association dont les buts sont d'animer le village et de 
dispenser un enseignement musical. 
  
Le bureau se compose de 5 personnes : 
  
 Présidente : Mme HECTOR Laurence 

 Secrétaire : M. VERHOYEN Olivier 
 Secrétaire adjoint : M. WILLEMS Pascal 
 Trésorier : M. HECTOR Pierre - Marie 

 Trésorier adjoint : M. BLEUSEZ Philippe 
  
Elle est constituée : 

 d'un orchestre d'Harmonie dirigé par M. Olivier VERHOYEN. 

Les répétitions ont lieu le vendredi de 18H30 à 20H00 
  
Les pupitres représentés sont : 

 flûtes 
 clarinettes 
 saxophones alto et ténor 
 trompettes 
 percussions 
 batterie 
 piano 
 trombone à coulisse 
 tubas 
 violon 

 

 d'un orchestre de jeunes dirigé par M. Olivier VERHOYEN. 

Les répétitions ont lieu le mercredi de 18h00 à 18h45. 

Les pupitres représentés sont : 

 flûte 
 clarinette 
 percussions 
 piano 

De trois groupes Pop-Rock : 
  

Red Angels 
  

 chant : Sylvie Raes  
 Guitare/chant : Pierre Marie-HECTOR 
 clavier/guitare : Olivier VERHOYEN 



 percussions : Damien PEKOSZ 
 guitare basse / saxophone alto: Bertrand LEKIEN 

  

Brain Toaster 
  

 chant : Sébastien MOURIZAT  
 guitare : Hervé CROMBEZ et Xavier DERUELLE 
 batterie : Nicolas MAGAC 
 guitare basse : Pierre-Marie HECTOR 

Greasy Fingers 
  

 chant : Christophe BASSART  
 guitare : Pierre-Marie HECTOR et Emmanuel MORIN 
 batterie : Frédéric CAZIER 
 guitare basse : Enzo MERCORELLO 

  
D' une école de musique : 
  
L'école de musique est ouverte aux enfants à partir de 
4 / 5 ans et aux adultes. 
  
Professeur de trompette : Monsieur DEFER BRUNO 
Professeur de percussions et batterie : Monsieur WODARCZYK Thomas 
Professeur de flûte traversière et formation musicale : Madame Alice LE VELY 
Professeur de flûte traversière : Mme HUBERT Cécile 
Professeur de piano et de formation musicale : Madame LESPOIX Nadia  
Professeur de chant et guitare : M. VASSE Eric 
Professeur de formation musicale : Madame Julie HECTOR 
Professeur de Clarinette : Madame Elena BOSH 
  
D'autres cours peuvent être ouverts selon la demande. 
  
Tarifs au 1er septembre 2020 : 
Première adhésion : 27 € / renouvellement de l’adhésion : 22 € 
Première adhésion familiale : 50 € / renouvellement de l’adhésion familiale : 40 € 
Cours de formation musicale : 40 € 
Instruments d'harmonie (avec solfège) : 40 € 
Batterie / chant / guitare ½ heure : 252 €  
Guitare + chant 1heure : 500 € 
Piano : 272 € 
 
L’Harmonie Municipale organise tout au long de l’année des stages de guitare, percussions, 
éveil musical, d’ensemble vocaux et guitare / chant. 
  
Renseignements 
  
Auprès de Madame HECTOR : 06.31.15.11.71 et Monsieur olivier VERHOYEN 06.32.76.25.29 
 
https://harmonieerre.opentalent.fr/ 


